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N/REF : CIRCULAIRE N° 10/2013 
 
Objet : UKRAINE : Centralisation de la gestion et d es remboursements des sinistres 
internationaux 

 Paris , le 8 juillet 2013 
 
 
 
Madame, Monsieur, 

Dans le cadre du suivi de la stabilité financière du système carte verte, le bureau ukrainien avait fait l’objet 
d’un suivi particulier. Ce dernier, afin de remédier aux difficultés  internes de son marché, a mis en place, 
pour les accidents à compter du 1/1/2013, la procédure suivante : 

- Vous devez correspondre directement avec le bureau ukrainien et non avec votre mandant ukrainien 
pour vos échanges (demandes de confirmation de garantie, demandes de remboursement, 
transmission de documents, etc.). Selon la société concernée, vous utiliserez l’adresse mail ci-
dessous : 

 

Les correspondances peuvent également être adressées au numéro de fax [+38044] 583 03 06 ou à 
l’adresse postale suivante MTIBU P.O.B. N°272, KYIV 2, 02002, UKRAINE.  

Les accidents survenus avant le 1/1/2013 continuent  à être géré comme auparavant  

Les correspondances concernant les sociétés UNIVERSALNA,  PROSTO insurance et UNIQA doivent 
continuer à leur être adressées directement. Ces compagnies ne délivrent plus de carte verte depuis le 
1/1/2013. 
 
Nous vous prions de croire, Madame, Monsieur , en l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 Le Directeur 
 
 
 
 Xavier LEGENDRE 
 


